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I. BUT DE L’ETABLISSEMENT 
La  faculté de lettres et Sciences Humaines est un établissement  supérieur dont la vocation essentielle est 
la formation d’enseignement dans les domaines littéraires. 
Elle peut aussi contribuer à la formation de base de chercheurs, interprètes cadres des domaines de la 
culture et de la communication. 
Diplômes délivrés : 

§ 1er cycle : 2 ans DUEL : Diplôme Universitaire d’Etudes littéraires 
§ 2e cycle : 2 ans : Licence – Maîtrise  
§ 3 cycle : 2 ans – DEA Doctorat de 3ème cycle – Doctorat d’Etat : 

Régime : voir en début d’ouvrage le chapitre de « bourses ». 
 
II. QUALITES REQUISES : 
L’étudiant en lettres doit avoir du goût pour les matières littéraires et de bons résultats dans ces matières, 
au secondaire. Il doit aimer lire et avoir le  goût de se cultiver. Il doit avoir des qualités de méthodes et 
d’organisation, une bonne discipline de travail lui permettant de savoir travailler seul sans être trop 
encadré. 
 
III. CONDITIONS D’ADMISSION : 

• être  âgé (e) de 23 ans au plus au 31 décembre de l’année en cours 
• Bac L1, L2 surtout, mais toutes les séries peuvent être acceptées ou examen spécial d’entrée en 

faculté. 
Les Sénégalais sont proposés à l’inscription par la commission d’admission.  
Les étrangers doivent être présentés par leur gouvernement. 
 
IV. CRITERES D’ADMISSION : 
Un classement est effectué sur la base de la moyenne générale des matières dominantes affectées des 
coefficients requis. ( cf. tableau des dominantes de la fac de lettres des Sciences Humaines en annexe) 
 
V. DOSSIER DE CANDIDATURE : 
Voir en tête de chapitre les formalités d’inscription à l’université et les dates et lieux de dépôt du dossier. 
VI. FORMATION ET MATIERES ENSEIGNEES : 
La faculté des lettres et sciences humaines prépare aux : 

 
DUEL LICENCES MAITRISES 

- de philo 
- de sociologie 
- lettres classiques 
- lettres modernes 
- anglais 
- espagnol 
- portugais 
- arabe 
- allemand 
- histoire 
- géographie 
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La licence de linguistique peut être préparée à partir d’un DUEL de lettres ou langues. 
Toutes les licences sont des licences d’enseignement, sauf la licence de linguistique qui est une licence de 
recherche. 
L’enseignement pendant les deux années du DUEL comporte 15 à 17 h, réparties en cours théoriques, 
enseignement dirigé et enseignement pratique. 
Bien entendu, chaque DUEL comporte une matière dominante, étudiée sous ses différents aspects, qui 
occupe les 2/3 de l’emploi du temps. Mais, dans le souci de culture générale, les matières complémentaires 
(français et 2ème langue pour le DUEL de langues, langues pour les DUEL de lettres ont  aussi une importance 
certaine). 

• Le DUEL peut être obtenu en 3 ans. 
• On ne peut cumuler la préparation de  deux diplômes de même  niveau en même temps.  
• Les examens comportent deux sessions par an (juillet et octobre)  
• Les  enseignements de psychologie ne font pas l’objet de diplômes distincts. 

Ils sont des enseignements d’appoint aux études de philosophie et de sociologie. 
 

 

 

VII. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES : 
        Débouchés : Les étudiants diplômés peuvent être recrutés par l’Education Nationale et exercer comme 
professeurs de l’enseignement moyen ou secondaire après un ou deux années de stage à  l’Ecole Normale 
Supérieure. 
Les études de lettres peuvent aussi servir de base à des spécialisations  (exemples : le CESTI  recrute au 
niveau de la Licence, de même que l’EBAD, l’ENAM au niveau de la maîtrise etc. ). 
Accès à l’armée ( ENOA : DUEL et 24  ans au plus au 1er janvier de l’année du concours). 
 
NB : Un système d’U.V.est appliqué dans les départements suivants : philosophie- histoire et géographie. 
 


